
quittant l'Autriche de ses obligations financières et
it fin à la liquidation des biens autrichiens, signé à La
le 20 janvier 1930.

résentants dûment autorisés du Gouvernement de la République
u Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges, du Gouvernement-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, du Gouvernementdu Gouvernement du Commonwealth d'Australie, du Gouverne-ivelle-Zélande, du Gouvernement de l'Union de l'Afrique du Sud,ment de l'Inde, du Gouvernement de la République française, duit de la République grecque, du Gouvernement de Sa Majestéhe, du Gouvernement de Sa Majesté l'Empereur du Japon, duit de la République de Pologne, du Gouvernement de la Républiquedu Gouvernement de Sa Majesté le Roi de Roumanie, du Gouver-
,République tchécoslovaque, du Gouvernement de Sa Majestéugoslavie,
venus de ce qui suit:

ARTICLE I

,ations financières de l'Autriche résultant de toutes dispositions
du 3 novembre 1918, du Traité de Saint-Germain et de tousOnventions complémentaires seront définitivement acquittées par, lvraisons et csions effectués par l'Autriche jusqu'à la daten vigueur du présent Accord, sous réserve des dispositions de-esous. En ronmanngi .m --- e

muons compiementaires ou


